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J’interviens depuis une dizaine d’années à l’association « Parenthèses à la violence » dans le territoire de Belfort. « Parenthèses à la Violence » fait partie des quelques structures associatives ayant fait le choix, dès 1989, de rencontrer les auteurs de violences. À Belfort, il existe une association d’aide aux victimes de violence conjugale, « Solidarité Femmes ». Nos deux associations interviennent sur la même problématique, mais en direction d’un public différent, d’un côté la victime, de l’autre l’agresseur. Depuis 15 ans, nos associations réfléchissent ensemble à partir de nos pratiques respectives afin d’apporter une ou des réponses adaptées aux situations communes que nous rencontrons. Je vous propose de vous relater ici ma réflexion sur ma pratique de psychologue clinicien auprès d’auteurs de violence conjugale, ainsi que sur l’articulation entre nos associations.

Pour moi les violences conjugales viennent interroger les liens qui préexistent dans le couple, tant dans les relations hommes-femmes qu’entre les familles d’origines respectives.

Le couple à transactions violentes se caractérise par un type de lien ainsi que par des modalités de fonctionnement particulier. Cette particularité, nous pouvons l’explorer à travers la question de la transmission transformationnelle.

Plusieurs hypothèses sont avancées pour parler de ce fonctionnement particulier des systèmes famille-couple :

· Transmission du modèle relationnel père-fils, homme-femme.

· Lien d’attachement défaillant entre le fils et sa mère, entre le fils et son père (lien non-fiable).

· Déficience dans les relations intimes, en particulier entre père et fils et entre partenaires.

· Difficulté de différenciation avec la famille d’origine, avec une forte prévalence au complexe de loyauté.

· Identification avec l’agresseur en ce qui concerne l’homme (transmission-introjection d’un père violent), « tel père, tel fils… » - « je suis ton fils puisque j’agis comme toi mon père… ».
· Défaillance au niveau de la construction de l’altérité (l’autre n’existe pas comme sujet).

En m’appuyant sur ces hypothèses, je vais organiser mon intervention auprès des auteurs de violence conjugale suivant quatre étapes, plus une avec le couple. Pour cette cinquième étape, j’interviens en co-thérapie avec la psychologue de solidarité femmes, en présence du couple.

La première étape consiste à travailler à partir de la ponctuation des faits afin d’identifier et de reconnaître les comportements ou les conduites violentes, en dissociant les faits, les ressentis (les expériences subjectives), les interprétations.

Il me paraît important de rappeler ici un principe important : l’envers de la violence n’est pas la non-violence, mais c’est le respect de l’autre.

Pour cela, il faut que l’autre (l’altérité) existe en tant que sujet. Cela implique la nécessité d’une construction de l’altérité chez l’auteur de violence.

Par ailleurs, la personne peut être non-violente tout en inspirant la peur chez sa victime.Par exemple en tapotant sur la table ou en montrant du doigt..., tout cela sous la forme d’un code commun entre la victime et son agresseur. Ce fonctionnement rend compte du processus d’emprise qui existe dans ce type de relation conjugale.

Dans cette étape, nous aidons l’auteur de violence à discerner ce qui est violent, de l’abstention et du respect de soi et de l’autre dans la relation. Par ailleurs, nous pointons ce qui est considéré comme infraction au regard de la loi.

En nous référant essentiellement aux faits, nous nous situons au niveau du cadre c’est-à-dire du contenant et nous confrontons la personne à la réalité par rapport à son discours et le discours porté sur lui.

« Tu es violent ». Discours de l’épouse et/ou d’un tiers social, travailleur social, policier, magistrat. Discours souvent discordant par rapport à celui du conjoint : « je ne suis pas violent ». 

Je ne suis pas là pour croire l’un plus que l’autre, mais pour amener l’auteur de violence à se poser les bonnes questions.

La seconde étape consiste à la ré-appropriation et à l’identification des besoins avec utilisation du « Je ». L’utilisation du « Je », cela met du jeu, qui permet le mouvement dans la relation alors que le « Tu » tue la relation.

Pour l’auteur de violence, c’est l’amener à prendre conscience qu’il est aux commandes de sa vie. Que c’est lui qui tient la plume qui écrit son histoire.

L’auteur de violence passera par une phase d’abstinence de la violence ; dans cette phase, il est dans l’évitement de la violence, c’est-à-dire dans des stratégies de fuite, pour éviter le passage à l’acte.

Par la suite, il devra trouver et développer des stratégies créatives pour trouver de nouvelles options comportementales, tutoyer des questions existentielles. À cette étape, l’auteur de violence éprouve le plus fréquemment un sentiment d’incompétence, « je ne sais pas faire autrement ».

Il est important de noter ici que le lien entre l’auteur de violence et le thérapeute est important. Le thérapeute va au-devant, c’est-à-dire à la rencontre de son client, il le confronte, il le soutient ; à ce stade, le lien est encore fragile.

À mesure que se tisse un lien entre le thérapeute et le client, une demande se fait jour (un mandat) pour le thérapeute.

La demande passe de : « Aidez-moi à récupérer ma femme… » à « Aidez-moi à me comporter différemment avec ma femme… ». Cette phrase contient deux présupposés : pour l’auteur de violence : « j’accepte l’aide d’un tiers pour apprendre. En second : « si j’apprends, je peux changer ».

Cette deuxième étape ouvre sur une étape charnière, l’étape Trois : la responsabilisation. Cette étape consiste pour l’auteur de violence à endosser l’entière responsabilité de ses actes, c’est-à-dire des actes de violence, de ses comportements d’emprise, des comportements d’abus de pouvoir. Cette étape participe au renforcement du « Je » (sujet), mais aussi il participe dans un double mouvement à constituer l’autre comme victime de violence et en même temps à le délier de cette position de victime, lui permettant de se reconstruire en tant que sujet.

Nous pouvons alors commencer à travailler la dimension relationnelle dans la ponctuation « cause-effet ». En particulier sur les conséquences « Quand je fais ça, elle dit ou fait ça… ».

À mesure que l’auteur de violence assume l’entière responsabilité de ses actes, il peut prendre conscience de sa co-activité dans le maintien de la relation :

· « Je ne peux pas la faire changer », (naissance de l’altérité).

· « Il y a que moi qui peux changer, si je le veux ».

· « Quels sont mes besoins pour être bien ? ».

· « L’autre est différent (e) de moi, et je l’accepte ».

· « Elle ne sait pas ce dont j’ai besoin… C’est à moi de lui dire ce dont j’ai besoin ».

La quatrième étape consiste à approfondir ou envisager de nouveaux apprentissages psychosociaux ainsi qu’un travail sur la masculinité et les stéréotypes (croyances, valeurs…).

Souvent, la pauvreté de l’habileté psychosociale souligne une déficience au niveau de l’attachement à l’autre, de la fuite de l’intimité ; l’autre n’est pas assez bon, il est ressenti comme peu fiable.

Dans cette étape la masculinité est abordée :

· Comment devient-on homme, fils d’homme ? Par quelles épreuves est-il passé pour devenir homme ou masculin ?

· Sur quoi s’est-il appuyé, sur quelles expériences ? D’où viennent certaines de ses croyances, stéréotypes ?

· Qu’a-t-il pris, qu’a-t-il laissé à son père ? 

Toutes les étapes précédentes se déroulaient en entretien individuel. Pour cette dernière étape, nous allons nous retrouver à deux thérapeutes (un homme et une femme) en présence du couple. Nous nous appuyons pour ce travail particulier avec le couple sur un modèle d’intervention thérapeutique proposé par Guy Ausloos
, la co-thérapie scindée. Un thérapeute pour chaque membre du couple conjugal avec la particularité que l’intervenant est du même sexe que son client. Un thérapeute homme pour le conjoint violent et une thérapeute femme pour la conjointe victime de violence.

Ce dispositif, qui peut paraître au premier abord lourd (deux intervenants), nous paraît nécessaire dans les situations de violence conjugale dans lesquelles la victime est sous l’emprise de son agresseur. Nous posons également comme préalable que chaque partenaire ait suivi un programme individuel. 

Afin d’éviter toute suspicion de collusion entre l’un des partenaires et un thérapeute, nous nous appuyons sur ce que Ferrera appelle le double lien scindé : lorsque deux parties sont en conflit, le couple, c’est-à-dire les deux émetteurs envoient un message contradictoire. Ce qui met le thérapeute dans une position d’autant plus difficile que le conflit est important. Pour cette raison, nous avons choisi dans ces situations d’intervenir en co-thérapie scindée. Les co-thérapeutes vont être en alliance. Un des intervenants défend les intérêts d’une des parties et l’autre intervenant ceux de l’autre partie. Il est important de souligner l’alliance de Th1* et de Th2* avec leur client respectif. Tous deux adoptent un point de vue différent, c’est ce qui leur donne leur spécificité.

Th1 et Th2 sont en résonance avec leur client respectif, ils peuvent réagir à tout moment en fonction, et refléter ce qu’ils perçoivent. « je suis mal à l’aise… » ; il prend à ce moment-là le parti du patient avec lequel il a fait alliance. En somme, il parle du ressenti, il facilite son expression, « il donne l’occasion de dire… ».

L’intérêt de la co-thérapie scindée, c’est qu’il y ait un lieu pour l’auteur (l’agresseur) et pour la victime dans un espace commun d’élaboration.

En résumé, Th1 s’occupe de l’auteur de violence, Th2 s’occupe de la personne qui a subi les violences, et Th1 et Th2 sont alliés.

Th1 et Th2, avant la conclusion de l’entretien, se concertent et donnent leurs commentaires et prescriptions en final. Th1 donne son commentaire et sa conclusion au conjoint et Th2 donne son commentaire et sa conclusion à l’épouse. Cette cinquième étape n’est pas systématique. Elle intervient lorsqu’il y a au sein du couple une volonté partagée de reprendre une vie commune, ou de redéfinir, le cas échéant, en cas de séparation, le contour du projet du couple parental ou bien encore de travailler à la réorganisation des liens dans la nouvelle définition d’un nouveau contexte de vie.

Pour conclure cet exposé, il me paraît important de ne pas se méprendre sur ce que nous pourrions attendre de cette dernière étape. En premier lieu, nous partons du projet des deux protagonistes et seulement de ces deux personnes. Par ailleurs, le travail en amont avec l’un et l’autre nous semble une condition incontournable. D’autre part, tout travail avec le couple homme-femme serait mis à mal s’il subsistait au sein du couple de la violence quelle que soit sa forme. Enfin, au regard des situations que nous rencontrons respectivement, nous pouvons définir l’équation suivante : plus la période de violence est longue dans la vie du couple, plus le projet de reconstruire le couple (avec le même conjoint) est improbable, en particulier pour la victime.

________________
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�  Psychologue clinicien, responsable de l’association « Parenthèses à la violence », 51 rue de Mulhouse – 90000 Belfort (France) parentheses.violence@wanadoo.fr 


�  Ausloos G., *Th1 et Th2 sont les thérapeutes respectifs de l’auteur de violence et de la victime de violence.
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